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Le 25 novembre dernier se tenait notre Assemblée Générale annuelle.
Vous étiez 54 présents et 82 adhérents représentés par des pouvoirs pour les 118
adhérents de cette année. Objectif lancé lors de l’Assemblée, que chaque adhérent
réussisse à faire adhérer au moins une personne en 2023 ! Nous pourrions ainsi
doubler notre nombre d’adhérents objectif réaliste dans une commune de 18 000
habitants….
En décembre nous sommes 96 adhérents, beaucoup ont renouvelé leur adhésion lors
de l’AG. Si vous étiez absent pensez-y en ce début 2023 (voir coupon adhésion joint ou
sur notre site)
L’Assemblée Générale fut un moment d’échanges apprécié de toutes et de tous,
l'occasion de revenir sur les actions juridiques en cours, les dossiers comme la qualité
de l'eau dans l'agglomération, ou encore le devenir des étangs du Ter. A la fin de l’AG,
nous avons aussi proposé un atelier d'animation autour des mobilités douces sur la
commune (voir plus loin).
Notre Assemblée Générale ne pouvait avoir lieu cette année dans la salle habituelle
Soleil d’Automne. Cela nous a permis d’apprécier les qualités acoustiques de la salle
Ninnoch très agréable pour le moment de convivialité et les échanges autour du buffet
! Nous l’avons déjà réservé pour notre AG 2023 qui aura lieu jeudi 23 novembre à 18h (
la salle est gratuite pour les associations 1 fois par an mais c’est le jeudi !)
Le renouvellement du conseil d'administration a permis de réélire Evelyne Huaumé,
Françoise Le Bihan, Roger Meneur, Evelyne Maho et Catherine Vallée, et d'accueillir
Patrick Le Bihan comme nouveau membre. En 2023, nous serons 12 administrateurs au
CA dont un bureau de 6, et aussi 3 auditeurs libres pour une gestion collégiale de notre
association.
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SUBVENTIONS MUNICIPALES 2023
Pour 2023, nous avons fait une demande de subvention de fonctionnement de 600€ et une subvention de projet
pour la semaine du développement durable de 800€. Suite au conseil municipal du 14 décembre 2022, il a été décidé
de nous octroyer une seule subvention de projet de 500€. Nous avons donc décidé de répondre par un communiqué
de presse repris par le Télégramme le 16/12 et Ouest-France le 17/12. En voici la copie et la réponse de la mairie :

Subvention de fonctionnement : Tarz Heol n’en reçoit toujours pas……(communiqué de presse du 15/12/2022)

« Pour la troisième année consécutive, Tarz Heol, association environnementale, ne bénéficiera pas de subvention de
fonctionnement pour l’année 2023.
Suite au Conseil Municipal de Plœmeur du 15/12/2022, Tarz Heol se voit attribuer une aide uniquement pour un de
ses projets.
Les critères d’attribution ont été rappelés par Jean-Luc Scieux, délégué à la vie associative, dans un article de presse
du 5 décembre 2022 : «L’association doit avoir au moins un an d’ancienneté. Elle doit avoir un réel intérêt local, être
capable de mobiliser des bénévoles et faire preuve de dynamisme pour participer à la vie de la cité ». 
Rappelons à la municipalité que Tarz Heol mène depuis 1979 des animations et des actions de solidarité en
partenariat avec d’autres associations plœmeuroises. Ces actions sont connues et reconnues par les habitants de la
commune : conférences, débats, projections de films et animations enfants pendant le mois du Développement
Durable, balades thématiques, collectes de journaux avec le CCFD, collectes et ventes de livres d’occasion. Ces
dernières contribuent pour plus d’un tiers aux sommes récoltées lors du “weekend du cœur solidarité”, soit, en 2021,
10 335€ sur un total de recettes de 26 015€. Rappelons que cet argent est intégralement reversé à des associations
humanitaires de Plœmeur.
Peut-on dire alors que Tarz Heol n’a pas “un réel intérêt local”? Peut-on dire encore que Tarz Heol n’est pas “capable
de mobiliser des bénévoles et faire preuve de dynamisme” ? 
Pourquoi, dans ce cas, l’association ne perçoit-t-elle pas de subvention de fonctionnement ? Le soutien aux
associations est-il à géométrie variable sur Plœmeur ? Y-a-t-il censure envers certaines associations ? Tarz Heol
demande un vrai cadre d’attribution des subventions, clair, cohérent avec des critères objectifs.
L’association œuvre depuis 40 ans au service de l’intérêt général. Les adhérents, avec d’autres bénévoles
d’associations plœmeuroises, participent activement au dynamisme de la commune. Elle agit pour la préservation de
l’environnement et défend un cadre de vie agréable.
La municipalité ne le reconnaît pas et c’est regrettable ! »

Réponse de la mairie dans le Télégramme du 16/12/2022

« [Tarz Heol] est une association manipulée par l’opposition, qui traîne la municipalité en justice et pratique une
guérilla »

Des mots excessifs et inacceptables de la part d’un maire alors que notre association agit évidemment dans le cadre
des lois et pour l’intérêt général.
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ATELIER MOBILITÉS
DOUCES
Suite à une réflexion au sein du conseil d'administration, il nous est
apparu que Tarz Heol, association environnementale, se devait
d'élargir ses actions. Les incendies, la sècheresse et les canicules
de cet été nous rappellent que les actions pour le climat doivent à
notre échelle être encouragées.

Si la gestion de l'eau sera le thème de notre semaine du
développement durable, les transports sont un enjeu majeur et les
mobilités douces en sont une des solutions.

Nous souhaitons donc faire des animations autour de ce thème
en 2023.

L’atelier mobilité et déplacements doux a été présenté lors de notre AG du 25 novembre. Piloté par Didier Fogaras,
Patrick Le Bihan, Régis Texier et Roger Meneur il est proposé aux adhérents (une dizaine de personnes se sont déjà
inscrites lors de l’AG). 

L’objectif est de participer aux actions du Collectif Lorient Agglo à Vélo (CLAAV) et de réfléchir à des animations sur
Ploemeur autour de cette thématique.

Première rencontre avec les adhérents samedi 21 janvier, maison des ploemeurois de 14 h à 17 h.

Si vous êtes absents le 21 janvier et que ce sujet vous intéresse, contactez nous par mail (voir ci dessous)



SUITE DE L'ACTION JURIDIQUE DU SCOT DU
PAYS DE LORIENT
Fin 2018 nous avions déposé ce recours pour empêcher l'urbanisation de 32ha de très bonnes terres agricoles au
Mourillon ainsi que dans le secteur de Lomener Kerpape et quelques autres lieux du littoral.

En janvier 2021 le Tribunal Administratif de Rennes avait seulement annulé 2 petites zones d'activité à Riantec et
Locmiquelic.
Notre recours en Cour d'Appel de Nantes vient d'être jugé en décembre. Les juges n'ont pas retenu la très bonne
décision de cette même Cour d'Appel en juillet 2021 sur le dossier Kerpape (projet de lotissement Gusmini) ce qui
paraît incompréhensible pour notre avocat et pour Tarz Heol...rien retenu non plus de nos arguments sur les autres
coupures d'urbanisation du littoral.
Ce jugement nous paraît tellement négatif et incohérent que le Conseil d'administration réuni le mercredi 11 janvier a
décidé de poursuivre en Conseil d'Etat. Ce n'est pas une décision facile car elle nous engage sur le plan financier
malgré notre trésorerie vu les frais importants de procédure.
Nous allons solliciter plusieurs aides : l'aide juridictionnelle, dons d'autres associations d'environnement, dons de nos
adhérents et plus largement de tous les citoyens qui veulent nous aider à protéger ce qui reste non urbanisé sur
notre littoral pendant qu'il en est encore temps !

Merci à l'avance de votre soutien.
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SUIVEZ-NOUS

tarzheol56270@gmail.com
www.tarzheol.com/
www.facebook.com/tarzheolploemeur/

mailto:tarzheol56270@gmail.com
http://www.tarzheol.com/
http://www.facebook.com/tarzheolploemeur/

